
 

   

 
 

 

PROCES –VERBAL DE LA C0MMISSION DE DISCIPLINE 

N°20 DU 11 MAI 2023 

SAISON SPORTIVE : 

2022/2023 
Président Monsieur : KHORSI ABDELAKDER. 

Secretaire. Madame . KANDOUCI ZOHRA 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1) – COURRIER. 

2) – Traitements des affaires. 

 
 
1/– COURRIER. 

- NEANT 
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SEANCE DU 11 MAI 2023 

19° JOURNEE SENIORS 

 
 

REIN A SIGNALER 

 

 

JOUEUR EXCLU : 

- MOUSSAOUI ALI TADJ EDDINE LIC 20J0178 CAL,pour crachat et insultes envers Officiel ( 
ARBITRE DIRECTEUR) SIX (06) Matchs de suspension ferme + 5 000 00 DA Amende . . 

JOUEURS AVERTIS : 

- ABDELHADI ZAKARI LIC 20J0176 CAL , pour contestation de décision UN (01) Match De 
suspension ferme + 1 000 00 DA Amende. 

- MEDJAHED ABDELGHANI LIC 20J 0014 IRBY , pour Jeu Dangereux. 

JOUEURS AVERTIS : 

- ROUMANE MOHAMED LIC 20J0200 ESS , pour Comportement antisportif. 

- HAMLET DJAMEL LIC 20J 0119 JSOD , pour comportement antisportif. 

- ZOUAGUAB ABDELKADER LIC 20J0033 JSOD , pour jeu dangereux. 

- BENEDINE MOHAMED LIC 20J 0116 JSOD , pour jeu dangereux. 

JOUEURS AVERTIS : 

- LAHIANI ABDERAHMANE LIC 20J0012 TBS , pour comportement antisportif 

- FEKIH ABDELAZZIZ LIC 20J 235 AFJTTT, pour comportement antisportif. 

 
Partie arrêtée a la 67 °Mn du jeu : 

Vu la feuille du match , 

Vu le rapport de l’arbitre . 

-Attendu que la rencontre n’a pas eu sa durée réglementaire . 

-Attendu que l’arbitre Directeur signale sur la feuille du match et confirme dans son rapport 
avoir arrêté la rencontre à la 67° Mn de jeu , suite a l’expulsion du joueur de l’USMS Mr . LOUNIS 
MOHAMED Lic 20J0320 . 

-Attendu que l’arbitre a mis fin a la rencontre suite au refus du joueur expulsé de quitter le 

Le train . 

       -Attendu que l’arbitre a mis fin a la rencontre sans accordé le laps de temps réglementaire 

PAR CES MOTIFS ; La commission décide ; MATCH A REJOUER. 
JOUEUR EXCLU ; 
-LOUNIS MOHAMED LIC 20J0320 USMS ,pour cumul de cartons ( 1°Av.CAS et 2° Av JD ) UN (01) 
match de suspension ferme . 

- -AMARI MESSAOUD LIC 20J0128 USMS, pour comportement antisportif. 

- SADOK MOHAMED LIC 20J0075 HILLEL ,pour jeu dangereux. 
 FAITS SIGNALES ; 

- Joueur AMARI MESSAOUD LIC 20J0128 USMS, pour mauvais comportement envers Les 
Officiels ( Arbitres ) Deux (02) Matchs de suspension ferme + 2 000 00 DA Amende . 

- FALLOULI LAHCEN LIC 20J0085 HILLLEL pour mauvais comportement envers Les 
officiels ( Arbitres ) Deux (02) Matchs de suspension ferme + 2 000 00 DA Amende. 
 

SANCTIONS NOMBRE 

Avertissements 9 

Expulsions 2 

Contestations de Décision 1 

Forfaits 0 

Amendes 10 000 00 DA 

-                                                                                                                                                       PRESIDENT 
                                                                                                                                   A.KHORSI 

Affaire n°101/ 2023 R/ USMS–HILLEL DU 06/05/2023 ( PARTIE ARRETEE ) 

Affaire n°97 / 2023 R/ ASSY-NRASM DU 6/05/2023 

Affaire n°99 / 2023 R/ JSOD –ESS DU 06 /05/2023 

Affaire n°100/ 2023 R/ TBS – AFJTT DU 06/05/2023 

Affaire n°98 / 2023 R/ IRBY – CAL DU 06/05/2023 
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LE PRESIDENT 

A.KHORSI 
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